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Amendement au projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Abrogation de l'alinéa 2 de l'article 40 tel que proposé par le Conseil d'Etat.

Autant l'article 40a (nouveau) est compréhensible puisqu'il s'agit-là du commerce de métaux précieux et que la traçabilité des objets
précieux doit pouvoir être établie car elle sera d'un très grand secours concernant l'application de la Loi fédérale sur le blanchiment d'argent
(LBA), autant cette exigence est disproportionnée concernant des objets d'occasion courants.

L'alinéa 1 de l'article 40 suffit à cet égard pour la traçabilité de l'objet; on peut aussi se poser la question de savoir si cet alinéa 2 n'est pas
contraire aux dispositions du Code civil suisse qui dit que possession vaut propriété et qu'à priori tout possesseur propriétaire est supposé
être de bonne foi.

L'alinéa 3 de l'article 40 est suffisant; le surplus d'administration au regard de l'article 40 alinéa 2 n'est pas justifié. De plus, on peut s'étonner
que les articles 40 (modifié) et 40a (nouveau) ont strictement la même teneur alors qu'il s'agit de deux marchés bien distincts l'un de l'autre.
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